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tŀƎŜ м 

Lorsque nous sommes victime dõune l®sion professionnelle il nõest pas facile de se d®m°ler dans tous 

ce qui attrait au monde médical. Cet outil a pour but de vous aider à mieux comprendre les différents 

langages et titres de rapports médicaux. 

Vous trouverez dans cet outil les éléments suivant: 

Ý Définition importante 

Ý Le diagnostique  

Ý Troubles musculo-squelettique 

Ý Limitation fonctionnelle degré (totale, partielle ou permanente) 

Ý Médecin traitant VS médecin expert 

Ý Possibilité de changer de médecin 

Ý Les différents types de rapports médicaux 

Ý Le Bureau dõexpertise M®dical (BEM) 

Ý Conclusion et sources 



tŀƎŜ н 

 

Vous trouverez ci-joint des définitions importantes que nous retrouvons souvent dans le monde médical. 

 

 

ß Date de lõ®v®nement : Il sõagit ici de la date ou lõaccident du travail ¨ eu lieu. Lors dõune maladie professionnelle, il sõagit de la 

date de la consultation médicale ou le diagnostic à été posé. 

ß Accident de travail : Est un ®v®nement impr®vu qui survient ¨ une personne lors de lõexercice de son travail et qui entraine une 

lésion professionnelle. 

ß Lésion professionnelle : Est une blessure ou une maladie qui est causé par un accident de travail ou une maladie profession-

nelle. Cela comprend la rechute, récidive ou aggravation. 

ß Maladie professionnelle : Est une maladie qui est causé par le travail effectué ou par les risques de ce travail. Tel que certaines 

maladies pulmonaires pour les gens qui travaillent dans les mines ou encore par un burnout causé par le harcèlement. 

ß Limitation fonctionnelle : Est une l®sion qui d®coule dõune l®sion professionnelle. Elle comprend les r®ductions ou plut¹t les res-

trictions autant physiques que psychologiques caus® par la l®sion. Elle est caract®ris®e par le fait de rendre lõemploy® incapable 

de faire certaines tâches et les limitations peuvent être totale, partielle ou permanente. 

ß Atteinte permanente : Est une atteinte que ce soit psychologique ou physique qui est cens® durer toujours. Donc il nõy a pas de 

retour en arri¯re possible et que malgr® les traitements il nõy aura pas dõautres am®liorations possible. 

ß Bilatéralité : Atteinte sur les deux côtés. 

ß Consolidation : Est considéré comme la stabilisation ou la guérison de la lésion. Celle-ci démontre que le pallier a été atteint et 

que la gu®rison a atteint le plus haut niveau de gu®rison quõil ®tait possible dõesp®rer. 

ß Médecin qui à charge : Il sõagit habituellement du m®decin traitant choisi par lõemploy® pour poser un diagnostic et remplir les 

diff®rents rapports m®dicaux pour d®montrer la date de lõ®v®nement ainsi que les limitations fonctionnelles et la date possible de 

consolidation. 

ß Réadaptation : Est lõensemble des mesures prisent par la CNESST pour aider lõemploy® ¨ att®nuer les limitations fonctionnelles 

quõil a et qui sont caus® par une l®sion ou maladie professionnelle. 

ß Médecin désigné par la CNESST : Est le m®decin que la CNESST engage pour proc®der ¨ lõexamen du travailleur pour trans-

mettre un rapport écrit répondant à tous les questionnements de la CNESST concernant la lésion professionnelle. 



tŀƎŜ о 

Lorsque nous consultons un m®decin il faut quõil fasse un diagnostic. Mais quõest-ce quõun diagnostic et quõelles sont 

les étapes pour en établir un? 

Vous trouverez ci-dessous la définition de diagnostic selon le site: https://www.docteurclic.com/encyclopedie/

diagnostic-medical.aspx.  

 
De plus, vous trouverez les ®tapes pour lõ®tablissement dõun diagnostic selon m°me site! 

 La définition de diagnostic : 

En médecine, le diagnostic est le processus permettant d'établir la présence d'une maladie ou d'un dysfonctionne-

ment chez un patient. Cela permet de décider d'une conduite à tenir (surveillance simple, médicaments, chirurgie...) 
Le diagnostic médical n'est pas uniquement réalisé par les médecins. De nombreux autres soignants établissent des 

diagnostics chaque jours : kinésithérapeutes, dentistes, sage-femmes... 
Le diagnostic est la conclusion d'un cheminement intellectuel pouvant se reposer sur trois étapes de la consultation 

médicale : l'anamnèse, l'examen physique et les examens complémentaires. 

Lors du diagnostic il y a plusieurs étapes soit les suivantes : 

Lõanamn¯se :  Repr®sente lõinterrogatoire m®dical qui comprend : vos symptômes, vos antécédents médicaux ainsi que si vous 

prenez des médicaments ou avez des allergies. (Dans le cas où le patient qui subit un accident de travail est inconscient le 

médecin demandera aux collègues et à la famille de répondre aux questions). 

 

Examen physique : Celui-ci a pour but de rechercher toutes lésions physique de la maladie ou de la lésion. Celui-ci comprend 

habituellement : lõauscultation, la prise de la pression art®rielle, la percussioné Cela d®pend toujours du pourquoi vous 

consulter. 

 

Les examens complémentaires :  

Ceux-ci sont séparé en deux catégories :  

- Le bilan biologique, tel que: les prises de sang ou dõurine et autres.  

- Lõimagerie m®dicale, tel que : les radiographies, les scans et autres. 

 

Ces examens peuvent parfois se faire directement lors de la première consultation. Cependant, il se peut que vous ayez 

dõautres rendez-vous médicaux pour les examens complémentaires. Votre présence à vos rendez-vous est primordiale 

pour bien faire avancer votre dossier. 
 

https://www.docteurclic.com/encyclopedie/diagnostic-medical.aspx
https://www.docteurclic.com/encyclopedie/diagnostic-medical.aspx


tŀƎŜ п 

Définition de troubles musculo-squelettique ou TMS selon le site: Troubles musculo-squelettiques: une dé-

marche simple de prévention (gouv.qc.ca)  

Les TMS sont des affections qui touchent les muscles, les tendons, les ligaments, les articulations, les cartilages et 
parfois les nerfs. Les mains, les poignets, les coudes, les épaules, le cou et le dos sont les parties du corps le plus 
souvent affect®es. Selon la partie du corps atteinte, il sõagira dõune tendinite, dõune bursite, dõune ®picondylite, 
dõune t®nosynovite, du syndrome du canal carpien, dõune entorse ou dõune hernie discale. En g®n®ral, ces troubles 
incommodants se développent graduellement pendant des semaines, des mois ou des années. Ils peuvent aussi 

survenir subitement.  

Nous vous invitons grandement à visiter le site ci-haut mentionn® pour plus dõinformation sur les TMS ain-

si que la manière donc ils sont évalués. 

Le saviez-vous: Il existe une méthode appelé: la méthode QEC (Quick Exposure Check).  Celle-ci à pour but 

dõaider les entreprises ¨ pr®venir les TMS. Elle sert ¨ ®valuer la mani¯res dont les t©ches sont effectu®s et 

quõelles sont les parties du corps le plus susceptible de subir des TMS ainsi que de voir les possibilit®s pour 

éviter les TMS.   

 

De plus, la méthode QEC est séparé en cinq étapes, les voici: 

 

ÉTAPE 1 ð Le choix du poste et de la tâche à évaluer  

ÉTAPE 2 ð Lõ®valuation ¨ partir du questionnaire 

ÉTAPE 3 ð La compilation des résultats  

ÉTAPE 4 ð Lõinterpr®tation des r®sultats et les mesures qui en d®coulent  

ÉTAPE 5 ð Lõ®valuation apr¯s que des correctifs ont ®t® apport®s  

 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/publications/prevenir-les-troubles-musculosquelettiques.pdf
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/publications/prevenir-les-troubles-musculosquelettiques.pdf


tŀƎŜ р 

Comme nous lõavons vu plus t¹t dans les d®finitions une limitation fonctionnelle ce caract®rise par  une l®sion profes-

sionnelle qui cause des probl¯mes pour effectuer des t©ches autant dans la vie de tous les jours que pour lõoccupation 

dõun emploi. 

Lorsque nous parlons de limitation fonctionnelle il y à différent degrés pour les classer. Il y à différentes exemples de tâches à 

effectuer de manière répétitive pour que cela soit considéré comme limitation.  

Prendre note que les classes de limitation englobe les classes précédentes et que tout es du cas par cas. 

Voici les degrés de 0 à 4: 

ß Classe 0: Aucune limitation 

ß Classe 1: Limitations légères tel que:     - Difficulté à lever des poids de plus de 15 kilos 

                                                                         - Difficulté à rester dans une position sur le long termeé 

ß Classe 2: Limitations modérées tel que:    - Difficulté à lever, pousser des poids entre 5 et 15 kilos 

                                                                         - Difficulté à monter des escaliers  

ß Classe 3: Limitations sévères tel que:   - Difficulté à rester dans la même position plus de 30 minutes 

                                                                           - Difficulté à lever des poids de plus de 5 kilos 

                                                                           - Difficult® ¨ marcher longtempsé 

ß Classe 4: Limitations très sévères tel que:  - Lorsque la douleur dõune l®sion est tel que la personne ne peut exercer                                       

     aucune activité ou très peu et cela selon son horaire, car elle manque de concentration. 

 

Source: https://www.dominicduvalavocat.ca/cnesst/limitations-fonctionnelles-classe-irsst-echelle#h.p_Sv7M9u-mNa1C 

Lorsque nous parlons de limitation fonctionnelle il y ¨ aussi lõ®valuation de ses limitations. 

http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RG-703.pdf?v=2020-02-18 

§ Cette m®thode sõappelle ECT et comprend deux cat®gories soit:  Lõ®valuation des capacit® au travail (ECT) et lõ®valuation des capacit®s fonc-

tionnelles (ECF) 

Voici les étapes pour la méthode ECT: 

Ý La validation/précision du but de la réadaptation au travail  

Ý Développement des capacités de la personne   

Ý Réorientation professionnelle  

Ý Intégration  

Ý Conclusion de la réadaptation au travail  

Ý Évaluation dans un contexte médicolégal 

http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RG-703.pdf?v=2020-02-18


tŀƎŜ с 

Nous nous demandons tous quõelle est la diff®rence entre le m®decin traitant aussi appel® ç médecin qui à charge » et médecin expert. 

Vous trouverez ici la différence entre les deux. 

De plus, vous avez le droit de choisir votre m®decin pour faire le suivit de votre dossier. Si lors de lõ®v¯nement vous nõ®tiez pas en me-

sure de le choisir sachez quõil vous est possible de changer de m®decin. 

Médecin traitant: le médecin traitant est celui qui vous suivra tout au 

long de votre réadaptation ou même votre médecin de famille si celui-

ci peut remplir les rapports demandés pour la CNESST. 

Médecin expert: la différence est que celui-ci nõa pas de lien avec 

vous il peut être mandaté, par la CNESST, votre employeur, votre 

compagnie dõassurance le tout pour effectuer une contre-expertise de 

ce que votre médecin traitant à mentionné. Il doit cependant respecter 

le code de d®ontologie de lõordre des m®decins. 

https://cliniquesmedicaleslacroix.com/fr/lexpertise-medicale-independante/ 

Quõest-ce quõune expertise m®dicale selon le site:  

https://cliniquesmedicaleslacroix.com/fr/lexpertise-medicale-independante/ 

Lõexpertise m®dicale consiste ¨ lõ®valuation dõune personne fait par un 

médecin expert indépendant afin de formuler une opinion médicale. 

Lõexpertise m®dicale est habituellement demand®e par un tiers tels 

que : employeur, avocat et compagnie dõassurance.  

Code de déontologie des médecins (article 65-69) 
 

65. Le m®decin agissant pour le compte dõun tiers doit communiquer directement au 

m®decin du patient tout renseignement quõil juge important eu ®gard ¨ son ®tat de 

sant®, sauf sõil nõa pas obtenu lõautorisation de ce dernier ¨ une telle communication. 

D. 1213-2002, a. 65. 

 

66. Le m®decin doit, sous r®serve des lois existantes, sõabstenir dõagir ¨ titre de m®de-

cin pour le compte dõun tiers dans un litige ¨ lõencontre de son patient. 

D. 1213-2002, a. 66. 

 

67. Le m®decin, agissant pour le compte dõun patient ou dõun tiers comme expert ou 

évaluateur, doit: 

1°  faire conna´tre avec objectivit® et impartialit® ¨ la personne soumise ¨ lõ®valuation 

ou ¨ lõexpertise, le but de son travail, les objets de lõ®valuation ou de lõexpertise et les 

moyens quõil compte utiliser pour la r®aliser; il doit aussi lõinformer du destinataire de 

son rapport dõ®valuation ou dõexpertise et de la mani¯re dõen demander copie; 

2°  sõabstenir dõobtenir de cette personne toute information ou de lui faire toute inter-

pr®tation ou commentaire non pertinent ¨ lõobjet de lõ®valuation ou de lõexpertise; 

3°  limiter la communication au tiers aux seuls commentaires, informations ou inter-

pr®tations n®cessaires pour r®pondre aux questions soulev®es par lõ®valuation ou 

lõexpertise demand®e; 

4°  sõabstenir de poser un geste ou de tenir des propos susceptibles de diminuer la 

confiance de cette personne envers son médecin; 

5°  communiquer avec objectivité, impartialité et diligence son rapport au tiers ou à la 

personne qui a demand® lõ®valuation ou lõexpertise. 

D. 1213-2002, a. 67; D. 1113-2014, a. 12. 

 

68. Le m®decin doit, en vue de juger de lõaptitude dõune personne ¨ ex®cuter un travail, 

sõen tenir ¨ la recherche des informations qui sont pertinentes ¨ cette fin. 

D. 1213-2002, a. 68. 

 

69. Le m®decin agissant pour le compte dõun tiers comme expert ou ®valuateur ne peut 

devenir m®decin traitant du patient quõ¨ la demande ou apr¯s autorisation expresse de 

ce dernier, et après avoir mis fin à son mandat avec le tiers. 

D. 1213-2002, a. 69. 

 

Loi sur  les accidents du travail et les maladies professionnelles 
212. Lõemployeur qui a droit dõacc¯s au dossier que la Commission 

poss¯de au sujet dõune l®sion professionnelle dont a ®t® victime un 

travailleur peut contester lõattestation ou le rapport du m®decin qui a 

charge du travailleur, sõil obtient un rapport dõun professionnel de la 

santé qui, après avoir examiné le travailleur, infirme les conclusions 

de ce m®decin quant ¨ lõun ou plusieurs des sujets suivants: 

1°  le diagnostic; 

2°  la date ou la période prévisible de consolidation de la lésion; 

3°  la nature, la nécessité, la suffisance ou la durée des soins ou des 

traitements administrés ou prescrits; 

4°  lõexistence ou le pourcentage dõatteinte permanente ¨ lõint®grit® 

physique ou psychique du travailleur; 

5°  lõexistence ou lõ®valuation des limitations fonctionnelles du travail-

leur. 

Lõemployeur transmet copie de ce rapport ¨ la Commission dans les 

30 jours de la date de la r®ception de lõattestation ou du rapport quõil 

désire contester. 

1985, c. 6, a. 212; 1992, c. 11, a. 15; 1997, c. 27, a. 4. 

https://cliniquesmedicaleslacroix.com/fr/lexpertise-medicale-independante/
https://cliniquesmedicaleslacroix.com/fr/lexpertise-medicale-independante/
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tŀƎŜ т 

Vous trouverez ci-dessous les différents types de rapports médicaux demandé par la CNESST. 

Dans cette section vous trouverez les tableaux de la CNESST qui comprend le nom des rapports ainsi que les délais pour chacun 

dõeux. De plus, vous trouverez le lien pour acc®der aux formulaires. 

Je vous invite ¨ consulter le site suivant pour plus dõinformations: guide-dutilisation-formulaires-medicaux-cnesst.pdf (gouv.qc.ca)  
 

Formulaires ¨ produire par le m®decin 
Le tableau suivant pr®sente des formulaires ¨ utiliser en cas de l®sion professionnelle, ainsi que leurs principales caract®ris-
tiques. Vous °tes responsable de les produire au moment exig®. 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/guide-dutilisation-formulaires-medicaux-cnesst.pdf



